
Sud Santé 
Sociaux 

Un syndicat 
rassemblant 
des agents 
professionnels 
comme vous,

Défendant vos 
droits au 
quotidien,

Dans la 
discrétion et la 
confidentialité.

Une équipe 
soucieuse de 
transparence,

Et respectueuse 
des valeurs de 
chacun.

 Madame Sophie TOURE, Secrétaire du CHSCT - Ivry-sur-Seine

 Madame Bahija TROQUIER, Aide-soignante - LAM Jean-Rostand

 Madame Odile FAURE, Gestionnaire juridique - Ivry-sur-Seine

 Monsieur Jesus BLANCO, Ecoutant 115 - Ivry-sur-Seine

 Madame Malika HAMADACHE, Aide-soignante -LHSS Saint-
Michel

 Monsieur Franck DUCROS, Responsable Adjoint Travaux -Ivry-
sur-Seine

 Madame Bella SOULANGES, Coordinatrice CHU -Jean-Rostand

 Madame Aurélie NLELE, Auxiliaire Educatrice Sociale –LHSS Jean 
Rostand

 Madame Edwige OSSOKO, Ecoutante 115 SIAO U –Ivry sur Seine

 Monsieur Stéphane COUGNOT, Vérificateur PHRH –Ivry sur 
Seine

Liste SUD SANTE SOCIAUX

 : 06 08 04 16 62

@ : sud@samusocial-75.fr
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JE  PRENDS LA PAROLE,

JE DONNE MA VOIX 

ET JE VOTE

Les élections se font en un seul tour et toute mention
ou rature sur le bulletin annule votre vote



Elections professionnelles du 6 décembre 2018
Samusocial de Paris

-Valoriser le taux horaire des 
vacataires
-Transformation des CDD en CDI
-Prime  de précarité 
-Prime de risque pour l’agent en 
contact direct avec l’usager
-Indemnité et protection au 
départ à la retraite de l’agent
-Affichage des plannings trois 
mois à l’avance

-La maltraitance institutionnelle, les 
injustices et discriminations de 
toutes sortes
-Toute sanction disciplinaire de
complaisance
-La réduction des effectifs due aux 
mutualisations des services
-Les réaffectations de poste 
arbitraires et opaques

-Oui à des métiers professionnels 
adaptés à notre groupement 
d’intérêt public
-Faire évoluer l’ARTT signé en 2008
(Accord Réduction Temps de Travail)

-Exiger auprès des tutelles la 
nomination d’un inspecteur du 
travail
-Faire respecter les modalités du 
fonctionnement du CHSCT
(Comite Hygiène Sécurité Conditions de Travail)

-L’obtention d’un 13ème

mois pour tous les agents
-Le rattrapage des pertes 
cumulées du pouvoir d’achat
-Plus de partage des informations 
entre collaborateurs
-Plus de propositions à « Action 
logement » pour une habitation 
de qualité
-La mise en place d’un 
représentant du personnel au sein 
de l’AGOSPAP pour de meilleures 
prestations

-Reprendre l’ancienneté à 
100% à l’embauche
-Exiger des formations
pour l’évolution de 
carrière de chaque agent
-Privilégier le recrutement 
en interne
-Reconnaissance de 
l’expérience 
professionnelle

-Imposer l’application des fiches de 
poste ROME par métier
-Refuser le glissement de tâches
-Exiger plus de moyens matériels et 
humains
-Faire respecter l’égalité des espaces de 
travail de chacun
-Négocier un accord de prévention de la 
pénibilité
-Obtenir une meilleure qualité des 
repas
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